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Chronique genevoise

Schon lange suchten Sfe

diese Lampe

Indirekte Raumbeleuchtung,
verbunden mit direkter Tischbeleuchtung!

Die EBERTH 5680, die

in jeder Grösse und Ausführung

geliefert werden kann, sollten

Sie sich unbedingt zeigenjlassen.

Bahnhofstrasse 26
Am Paradeplatz
Tel. 56.743 Telegr. Bronze

ZU RICH

Une amelioration du reseau des trams genevois
Le reseau genevois des trams qui est le plus etendu

de nos villes suisses ä cause du grand developpement de

ses lignes rurales, sera prochainement bien ameliore sur
un point d'une certaine importance:

La ligne Geneve-Veyrier, qui passe par les meilleurs

quartiers de residence de la banlieue, est exploitee par
une compagnie independante de la Compagnie Generale

des Tramways Electriques (C. G. T. E.) qui possede presque

tout le reseau genevois.
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Voies d supprimer

Des 1931, un contrat de communaute de direction est

intervenu entre ces deux societes privees, la C. G. T. E.

etant financierement fortement interessee au Geneve-

Veyrier (G. V.). Sitöt cet accord conclu, la C. G. T. E. a

fait etablir im projet general de modification du reseau

dans la region situee entre le Boulevard des Tranchees et

le Cours de Rive. L'ensemble de cet amenagement est re-

produit dans le plan ci-dessus; les caracteristiques en

sont les suivantes:
1. Introduction de la ligne G. V. dans le reseau de la

C. G. T. E. par raecordement ä la ligne ceinture No. 1.

2. Amelioration considerable du troncon sur le Boulevard

des Tranchees qui presente actuellement un certain

dauger pour la circulation.
3. Transfert de la ligne ceinture No. 1 de la rue Adrien

Lachenal aux Glacis de Rive, d'oü diminution de pente

de 74 °/o0 ä 60 "/oo et par consequent plus grande facilite

d'exploitation.
4. Transformation de la Station de depart de la rue
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Pierre Fatio en liaison avec un refuge central et pavillon-
abri sur le carrefour de Rive. Cette Station est le point de

depart des lignes rurales No. 9, Geneve-Hermance, et No.

11, Geneve-Chevrier et deviendra egalement depart de

la ligne Geneve-Veyrier.
5. Cession par le G. V. au domaine public, pour etre

incorporee ä la chaussee, de la tranchee des voies sur la

rue Ferdinand Hodler.

II ne nous est pas possible d'entrer ici dans le detail
de toutes les transformations et de signaler tous les avantages

de cette amelioration, mais c'est avec un certain

plaisir que nous saluons l'issue de pourparlers qui durent

depuis 1930. En Opposition au point de vue du Departement

des Travaux Publics, la Ville de Geneve estimait ä

cette epoque que ces travaux devaient incomber ä la
C. G. T. E. et qu'elle n'avait donc ä participer ä cette

transformation que dans une tres faible mesure. Elle a fort
heureusement change d'opinion en reconnaissant le caractere

d'interet general que presentaient ces projets et, en

date du 31 aoüt 1934, le Conseil Municipal a pris un ar-
rete sur la proposition du Departement des Travaux
Publics, allouant la somme de frs. 271 000.— ä titre de

contribution de la Ville de Geneve.

Le coüt total des travaux s'etablit comme suit:
Contribution de l'Etat de Geneve frs. 153 000.—

Contribution de la Ville 271 000.—

Contribution de la C. G. T. E. 43 000.—

Coüt des travaux d'installation Supportes

par la C. G. T. E. 300 000.-
Coüt des transformations et installations

des Services Industriels ä la Charge

de ces derniers 40 000.—

MODERN UND ZWECKMÄSSIG BAUEN MIT

frs. 807 000.—

Comme on le voit, il s'agit de travaux d'une certaine

importance qui contribueront notablement au developpement

des quartiers de Florissant et Conches. En effet,

d'apres les renseignements que nous possedons, la C. G.

T. E. a l'intention d'etablir ä part le Service rural
Geneve-Veyrier, un Service Conches-Cornavin qui facili-
tera la communication avec le centre urbain de quartiers
jusqu'ici insuffisamment relies ä la ville.

A propos d'une fete de musique
Dans la conclusion des notices parues dans le No. 10

de «Das Werk» au sujet des dispositions qui pourraient
etre prises pour constituer ä Geneve une reserve de

materiel de fetes, on nous prie de signaler que cette mesure
a ete appliquee ä cette occasion. En effet, le Departement
des Travaux Publics a contribue pour une certaine somme
ä la confection des decorations de la fete de musique afin

que ce materiel füt suffisamment resistant pour une
utilisation ulterieure. Voici donc une mesure de sage

administration; c'est tout ce que demandent les contribuables!
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VERLANGEN SIE
DRUCKSCHRIFTEN

METALLWERKE A.G., DORNACH
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